
                                                                               

 
REGLEMENT DU CONCOURS DES ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNEE 
ET DECORATIONS DE NOEL  
 

INSCRIPTIONS DU 17 NOVEMBRE AU 15 DECEMBRE 2008 
INCLUS 

 

Article 1 : un concours ouvert à tous les résidents de la ville, 

est organisé pour encourager les illuminations et décorations 

des fêtes de fin d’année. 

 

Article 2 : les illuminations et décorations susceptibles d’être 

prises en compte doivent être perceptibles depuis la voie 

publique et se déclinent en 6 catégories.  

 

Catégorie 1 : Illuminations  Catégorie 2 : 
Décoration non électrique 
 

1 - Fenêtres / façades maisons individuelles  4 – 

Jardins / fenêtres/ façades maisons  

      individuelles 

2 - Fenêtres / façades d’immeubles   5 – 

Fenêtres / façades d’immeubles 

3 – Vitrines /devantures des commerces.  6 – 

Vitrines / devantures de commerce 

 

Article 3 : Le jury du concours procédera aux visites entre 

Noël et le Jour de l’An 

 

Article 4 : les inscriptions pour participer à ce concours sont 

à déposer à la Mairie (accueil) du 17 novembre au 15 

décembre 2008. 

 

Article 5 : les critères d’évaluation sont les suivants : 

• Impression générale 

• Harmonie de l’ensemble / couleurs, scintillements, 

intensités ….. 

• Originalité 

 

Article 6 : à partir de 2008, l’accent est mis sur les 

décorations respectant le développement durable et les 

économies d’énergie. 

 

Article 7 : le concours est doté de nombreux prix qui seront 

remis aux lauréats courant janvier 2009. 
 

COUPON REPONSE 

(à déposer à la Mairie) 



 

NOM : 

_________________________________________________

__________ 

 
Prénom : 

_______________________________________________

___________ 

 

Adresse : 

_______________________________________________

__________ 

 

N° de téléphone : 

_______________________________________________

___ 

 
Catégorie du concours : 
____________________________________________________ 
 

 


